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Romorantin, lundi 15 octobre 2007 

Dossier de presse 
 
 

La Semaine bleue « Jeunes et vieux… ensemble ! » 
 

En 2007, le conseil général de Loir-et-Cher et le Coderpa, présidé par Monique Gibotteau, 

conseiller général de Vendôme 2, sont les principaux metteurs en scène de la Semaine 

bleue dans le département. C’est un moment privilégié de la vie associative dont l’objectif est 

d’informer et de sensibiliser l’opinion publique sur la contribution des retraités à la vie 

économique, sociale et culturelle. Les préoccupations des personnes âgées, les réalisations 

et les projets des associations sont aussi abordées au cours de cette semaine.  

 

« Jeunes et vieux…ensemble ! » 
Cette année comme en 2006, la thématique de la Semaine bleue, jeunes et vieux… 

ensemble !  met l’accent sur le lien intergénérationnel. Elle permet d’évoquer les rapports 

entre les générations et d’identifier ce qui peut les rapprocher, notamment autour des 

questions d’intégration et d’exclusion sociale.  

Le constat dressé par les 2 000 spécialistes de la santé réunis à Tours en juillet 2005 est à 

l’origine de ce thème. Le nombre de personnes âgées va doubler dans les 35 prochaines 

années ; il représente 10 % de la population mondiale ; d’ici à 2040, 40 % de la population 

européenne aura plus de 60 ans. Il était important de provoquer une réflexion et des actions 

sur ce qui unit et sépare les générations. 

 

L’origine de la Semaine bleue 
Lancée en 1951, la Journée des vieillards est l’ancêtre de la Semaine bleue. Cet événement 

a été créé afin de récolter des fonds pour les nécessiteux ; il s’agissait  pour un comité 

national composé d’associations, d’institutions et de groupements représentants les 

personnes âgées d’organiser une quête au niveau national. Peu à peu, diverses initiatives 

axées sur la convivialité se développèrent en parallèle : goûters, repas dansants, sorties, 

visites à domicile des plus dépendants. Une part croissante de l’argent perçu fut consacrée 

au financement d’activités de services, aides ménagères et autres. Avec l’amélioration 

progressive des retraites, les fonds furent utilisés pour des actions collectives. Après 

plusieurs changement de nom, cette semaine de solidarité pour les personnes âgées est 

devenue la Semaine bleue.  
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Fiche presse 1 

Le conseil général se mobilise pour améliorer la vie des personnes 
âgées 
 
Le conseil général de Loir-et-Cher pilote et coordonne l’ensemble des dispositifs en faveur 

des personnes âgées depuis la loi de décentralisation d’août 2004. En Loir-et-Cher, la 

politique en faveur des personnes âgées se décline autour de deux axes majeurs : le soutien 

du maintien à domicile et l’amélioration de l’accueil dans les établissements spécialisés. En 

2007, le conseil général consacre 45 M € aux actions en faveur des personnes âgées – soit 

32 % du budget de l’action sociale – dont 18,9 M € pour l’allocation personnalisée 

d’autonomie à domicile (Apa). Au 31 août 2007, 4 041 personnes âgées bénéficient de l’Apa 

à domicile. 

 

 

Actions en faveur du maintien des personnes à domicile : 
- attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie 

- soutien aux associations et aux collectivités pour la mise en place de services à domicile 

- aide au financement des travaux d’adaptation du logement 

 

Actions en faveur de l’accueil dans les établissements 
- prise en charge des frais d’hébergement en maison de retraite des personnes aux 

ressources insuffisantes ainsi que des frais liés à la dépendance 

- soutien aux initiatives visant à humaniser et à améliorer les conditions de séjour des 

personnes âgées.  

- développement de l’offre pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. 

 

Les trois grands objectifs de l’action sociale en faveur des personnes âgées 
- assurer le respect de la personne par le développement de la lutte contre la maltraitance et 

le développement de l’accueil de fin de vie. 

- conforter le maintien à domicile en soutenant la communauté des aidants. 

- garantir le bien-être des résidents accueillis en établissement spécialisé. 
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Fiche presse 2 

Concours départemental de la semaine bleue 
 

 

 Premier prix Coup de cœur du conseil général : 1500 € alloué au Centre intercommunal 

d’action sociale de Blois, pour le projet Les migrations pour vivre ensemble. 

Projet d’échange entre personnes âgées et des enfants, de l’école au lycée, sur le thème de 

la migration. Du village à la ville, d’une région à une autre, d’un pays à l’autre : vivre les 

ruptures et s’intégrer ailleurs fait partie du changement induit dans la vie des Hommes. 

L’objectif : expliquer aux jeunes générations que les migrations et les changements de vie 

sont parfois nécessaires et en présenter les opportunités mais aussi les difficultés. 
 

Contact : Oliver Sarrazin 

Tél : 02 54 57 41 36 
 

 

 Deuxième prix : 1 000 € offert par la Cram Centre d’Orléans à l’hôpital local de Saint-

Aignan pour Un défilé de mode. 

Rencontre intergénérationnelle avec un défilé de mode dont les acteurs sont les enfants du 

personnel et les résidents du service alzheimer du site Vaux-de-Chaume. Manifestation 

retranscrite sur site internet. 
 

Contacts : Mme Ledieu – Mme Gerrier – Mme Moreau 

Tél : 02 54 71 21 00 
 

 

 Troisième prix : 610 € offert par PRO-BTP Retraite au Centre intercommunal de Blois 

pour le projet Apprends-moi ton métier. 

Permettre à des artisans retraités de partager leur savoir-faire grâce à des séances 

pratiques et informatives auprès des collégiens volontaires des collèges Augustin Thierry, 

Bégon, Rabelais, Notre-Dame de Vineuil. La Chambre des métiers et de l’artisanat de Loir-

et-Cher complète ses séances par deux interventions sur le monde de l’artisanat et la filière 

de l’apprentissage. 

 
Contact : Oliver Sarrazin 

Tél : 02 54 57 41 36 
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 Quatrième prix ex aequo : 500 € offert par la Mutualité française de Blois à l’hôpital local 

Antoine Moreau de Montoire-sur-le-Loir pour le projet C.. comme Citoyenneté, Culture, 

Cinéma, CD Rom... 

Projet basé sur la citoyenneté, de la jeunesse à la vieillesse, avec la mise en place d’actions 

intergénérationnelles. Personnes âgées, écoliers et lycées de la maison des jeunes et du 

centre de loisirs de Montoire réfléchiront sur la désocialisation, le développement de la 

citoyenneté et l’évolution des capacités au fil du temps qui passe.  

 
Contacts : Véronique Lavergne-Chatout et Mme Richard 

Tél : 02 54 86 50 07 
 

 Quatrième prix ex aequo : 500 € offert par la CRAM Centre Orléans à la maison de 

retraite EHPAD manoir de la Motte de Saint-Dyé-sur-Loire pour L’alimentation d’aujourd’hui. 

Organisations d’ateliers et de débats avec des jeunes du lycée La Providence de Blois, 

complétés par de petits films vidéo construits sur place et un livret sur le goût, les plats 

traditionnels d’autrefois, les nouvelles saveurs et les alimentations rapides d’aujourd’hui. 

 
Contact : Laurent Petot 

Tél : 02 54 81 66 83 

 

 Cinquième prix ex aequo : 400 € offert par le centre Leclerc Romorantin à la maison de 

retraite les Tilleuls de Vendôme pour Échanges avec une classe de CE 1. 

Projet d’échange intergénérationnel entre des enfants d’une classe de CE 1 et les personnes 

âgées. Objectif : échanger pour rompre l’isolement et aborder des thèmes comme le repli sur 

soi, le lien social et le respect de la différence. Enrichissement mutuel et comparaison d’hier 

et d’aujourd’hui au programme pour prendre conscience du statut de l’âge dans la vie des 

individus.  

 
Contact : Mme Tessier 

Tél : 02 54 23 33 42 

 

 Cinquième prix ex æquo : 500 € offert par la MSA de touraine à la résidence l’Oasis de 

Vendôme pour Les jeux hier et aujourd’hui. 

Rencontres sur le thème du jeu de société d’autrefois et d’aujourd’hui entre les enfants du 

quartier des Rottes et les résidents.  

 
Contact : Mme Chanvallon 

Tél : 02 54 77 15 57 
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 Sixième prix : 300 € offert par RSI Orléans au Centre intercommunal d’action sociale de 

Blois pour Une pluie de jeux sous le soleil. 

Durant l’été 2007, des retraités, des enfants et leurs familles ainsi que des ludothécaires se 

rencontreront au parc des Mées de la Chaussée-Saint-Victor. Objectif : participer à des jeux 

de sociétés les mercredis après-midi des mois de juillet et d’août.  

 
Contact : Oliver Sarrazin 

Tél : 02 54 57 41 36 

 

 Septième prix : 200 € offert par le Crédit agricole de Romorantin à la maison de retraite 

cantonale de Châtres-sur-Cher pour Se réinsérer par une ouverture sur le monde extérieur 

et ainsi retrouver une considération. 

Projet d’ouverture sur le monde et sur la nature par des sorties, des journées à thèmes, des 

échanges, des ateliers d’art plastique de diverses natures. Le but est de se montrer, se faire 

valoir, s’imposer auprès de tous les publics. 

 
Contacts : Catherine Leplat et Lidy Lefebvre 

Tél : 02 54 98 16 16 
 

 Huitième prix : 100 € offert par la Mutuelle intégrance de Tours à la maison de Retraite 

Leguere Viau de Savigny-sur-Braye pour « et si on jouait ensemble ». 

Projet : créer des liens entre les personnes et favoriser les échanges par le biais du jeu entre 

résidents, les familles et les enfants. 

 
Contact : Sophie Chalumot 

Tél : 02 54 23 67 40 

 

 Projets non retenus : 

 

« Organisation d’un pique-nique entre résidents de deux maisons de retraite voisines » par la 

maison de retraite EHPAD les Cèdres de Saint-Georges-sur-Cher et « les seniors et la 

conduite routière » par le Centre intercommunal d’action sociale de Vendôme. 


